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BEAU NE Conseil Municipal 

Séance du : 27 JUIN 2024 

Délibération n° CM-24-059 

Date d'envoi de la convocation : 21 Juin 2024 

Présidence de: M. SUGUENOT,
Maire

Présents : Mmes, MM BOLZE, BECQUET, CAILLAUD, COSTE, 
PUSSET, GLOAGUEN, LEVIEL, DAHLEN, LEFAIX, 
Adjoints 

Secrétaire 

Mmes, MM BERNHARD, BLANC, BRAVARD, BYNEN, 
CHAMPION, CHATEAU, DIERICKX, FALCE, JEUNET
MANCY, LABEAUNE, PELLETIER, 
Conseillers municipaux, 

M. FOUGERE,

Ont donné pouvoir: 

c::> Pour toute la séance : 

M. BRUNEL à M. BYNEN,
Mme CHAMPANAY à Mme LEFAIX,
M. FAIVRE à Mme DIERICKX,
M. FEVRE à M. BECQUET,
Mme LONGIN à Mme LEVIEL,
Mme PAGNOTTA à Mme CAILLAUD,
M. PICARD à Mme BERNHARD,
M. PIERRON à M. BOLZE,
M. REPOL T à M. CHAMPION,
MME REZIGUE à Mme PUSSET,
M. VION à M. DAHLEN,

c::> Après son départ : 

c:> Jusqu'à son arrivée : 

Absent( e )s- excusé( e )s 
M. MONNOT,
Mme ROUXEL-SEGAUT
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MOTION RELATIVE AUX MESURES D'ECONOMIES ANNONCEES PAR L'ETAT 

SUSCEPTIBLES D'AFFECTER LES FINANCES LOCALES A L'INITIATIVE DE L'ASSOCIATION 

DES PETITES VILLES DE FRANCE 

RAPPORTEUR:M.SUGUENOT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-29 

Considérant qu'à la suite de la publication des chiffres du déficit public pour l'année 2023 
et de la gravité de la situation des finances et de la dette publique, le gouvernement a décidé 
un certain nombre de mesures d'économie et d'imposer aux collectivités de réduire les 
dépensesde fonctionnement de 0,5 % en volume en dessous du niveau de l'inflation. 

Considérant que les efforts demandés aux collectivités représenteraient une ponction de 15 
milliards d'euros sur 5 années, alors même que les collectivités territoriales ont de plus en 
plusde mal à faire fonctionner les services publics locaux et sont appelées à prendre de plus 
en plus le relais de l'État dans le domaine de la santé, de la sécurité et très bientôt de la 
petite enfance avec la mise en place d'un service public à l'échelle du bloc communal. 

Considérant que les collectivités, soumises à « la règle d'or » réalisent 70% de 
l'investissement public et près de 20 % des dépenses publiques, alors qu'elles représentent 
moins de 9 % du total de la dette publique, elles ne sont par conséquent nullement 
responsables de la dégradation des comptes publics 

Considérant que l'autonomie financière et fiscale des collectivités territoriales est remise en 
cause depuis une vingtaine d'années par la suppression de leurs leviers fiscaux et une 
recentralisation rampante de l'Etat. 

Après en avoir pris connaissance à l'unanimité, 

Le Conseil municipal rappelle que les collectivités n'ont jamais été à l'origine des diverses 
mesures de suppression d'impôts locaux de ces 20 dernières années qui ont porté atteinte à 
l'autonomie fiscale des collectivités tout en coûtant de plus en plus cher à l'État. 

Le Conseil municipal rappelle que les Maires ont été présents au moment de la crise 
sanitaire, palliant les carences de l'État et qu'ils ont subi récemment la flambée des prix de 
l'énergie ainsi que diverses mesures normatives prises unilatéralement par l'État et qui ont 
un coût considérable pour les budgets locaux. 

Le Conseil municipal rappelle qu'à l'heure où interviennent ces coupes budgétaires, les 
conseils municipaux sont engagés en deuxième partie de mandat dans la mise en œuvre de 
leurs programmes municipaux, notamment avec des investissements dans le cadre de la 
transition écologique. 

Le Conseil municipal demande au gouvernement de ne pas remettre en cause la capacité 
d'agir des collectivités, et de leur permettre de mener à bien les projets issus des engagements 
pris lors de la campagne municipale. 

Le Conseil municipal demande au enfin au gouvernement de garantir l'autonomie financière 
et fiscale des collectivités et d'instaurer transparence, lisibilité et prévisibilité dans les 
relations financières entre l'Etat et les collectivités, rappelant que l'article 1er de la Constitution 
stipule que « l'organisation de la République est décentralisée ». 
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MOTION RELATIVE AUX MESURES D'ECONOMIES ANNONCEES PAR L'ETAT 

SUSCEPTIBLES D'AFFECTER LES FINANCES LOCALES A L'INITIATIVE DE L'ASSOCIATION 

DES PETITES VILLES DE FRANCE 

RAPPORTEUR:M.SUGUENOT 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an que-dessus. 

Pour extrait certifié conforme, 
LE MAIRE, 

pour le MAIRE et par dél. 
Le Directeur Général d 

La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, 

dans un délai de deux mais à compter de sa notification au de sa publication 

et/ou de son affichage, d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 

de DIJON au d'un recours gracieux auprès de la Ville de BEAUNE, étant précisé 

que celle,;i dispose alors d'un délai de deux mais pour répondre. Un silence de 

deux mais vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle 

sait expresse au implicite pou"a elle-même être déférée au tribunal administratif 

dans un délai de deux mais. Le Tribunal Administratif peut être saisi d'un recours 

déposé via l'application Télérecaurs citoyens accessible par le site internet 

www.télérecaurs.fr. Conformément aux termes de l'article R, 421-7 du Cade de 

justice administrative, les personnes résidant autre-mer et à l'étranger disposent 

d'un délai supplémentaire de distance de respectivement un et deux mais pour 

saisir le Tribunal. 
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Demande de Permis de construire PC numéro 021 054 23 B0095 déposé le 12/12/2023 

SCICV BEAUNE CHASSEURS 

CONVENTION RELATIVE AU TRANSFERT DANS LE DOMAINE PUBLIC 
COMMUNAL DES EQUIPEMENTS ET ESPACES COMMUNS DE 
L'OPERATION (Articles L. 332-15 et R.431-24 du Code de l'Urbanisme) 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

LA COMMUNE DE BEAUNE, identifiée sous le numéro SIREN 212 100 549 

Représentée par Monsieur Alain SUGUENOT , son maire, agissant au nom et pour le compte de ladite 
commune, et spécialement autorisé à l’effet des présentes en vertu de délibérations du Conseil Municipal, en date 
du … / … / 2024 dont un extrait certifié conforme est demeuré ci-joint et annexé aux présentes. 

Les délibérations ont été transmises à la sous-préfecture de ……………………. le … / … / 2024 en 
application de l’article L 2131-1 et suivants du Code Général des Collectivités territoriales. 

Etant ici précisé que ………………………… affirme qu'il n'a reçu de la sous-préfecture aucune 
notification de recours devant le tribunal administratif. 

 

Ci-après dénommée « LA COMMUNE », d'une part, 

ET  

 
La Société dénommée BEAUNE CHASSEURS Société Civile Immobilière de Construction Vente au 

capital de 100,00€, dont le siège est à AMIENS (80000), 41 boulevard Ambroise Paré, identifiée au SIREN sous 
le numéro 953 027 299 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AMIENS. 

Représentée par Monsieur Benjamin TANT, Directeur de développement de la société Novalys en sa 
qualité de gérante. 

 
Ci-après dénommée « LA SOCIETE », d'autre part, 

La présente convention est établie en application des dispositions des articles L.332-15 et R.431-24 du 
Code de l'Urbanisme, en vue de l'incorporation, dans le domaine public, des équipements et espaces communs 
de l'opération projetée sous la demande de permis de construire no 021 054 23 B0095 déposée le 12 décembre 
2023 par LA SOCIETE. 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et délais d'incorporation dans le domaine 
public communal des emprises du projet indiqué ci-dessus, sis à BEAUNE (21200), rue du 16ème Chasseur, 
repris au cadastre sous les références suivantes :  

Préfixe Section N° Lieudit Surface 

000 AI 139 15 rue de Vignoles 01 ha 10 a 15ca 

000 AI 148 20 rue du 16ème Chasseurs 00 ha 57 a 43ca 

000 AI 215 Rue du 16ème Chasseurs 00 ha 09 a 05ca 

 

Cette convention constitue un acte préparatoire au classement dans le domaine public des voies et espaces 
communs de l'opération, en application des dispositions des articles L. 332-15, 5ème alinéa et R. 431-24 du Code 
de l'Urbanisme. 
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Les voies nouvelles et espaces communs réalisés par LA SOCIETE ont vocation à devenir publics en ce 
qu’ils complètent les équipements existants et permettent à ce nouveau quartier de réaliser une bonne intégration 
et une greffe réussie sur le tissu urbain attenant. En particulier, cette voie permettra à l’avenir de relier la rue de 
Vignoles à la rue de 16ème Chasseurs permettant ainsi de désenclaver le quartier de la gare.  

L'assiette des terrains destinés à ce transfert fera l'objet d'un plan parcellaire et d'un document d'arpentage 
dressés par le géomètre-expert du choix de LA SOCIETE, à la demande et aux frais de LA SOCIETE. 

La contenance rétrocédée est identifiée en annexe 2 de la présente convention par les lots N2 et N°6. 

Etant ici précisé que la Ville est en voie de devenir propriétaire de la parcelle AI n°298 correspondant à 
l’emplacement réservé n°24 pour création d’une voie. Cette voirie en lien direct avec l’aménagement global 
concerné par la convention et donc l’objet dudit transfert sera intégralement réalisé par LA SOCIETE. Cette 
bande de terrain d’une largeur d’environ 2 mètres fera l’objet d’une autorisation d’intervention sur domaine 
privé communal en parallèle de cette convention.  

 

Article 2 : CONDITIONS GENERALES 

L'opération, dont les équipements et espaces communs font l'objet de la présente convention, sera 
réalisée par LA SOCIETE agissant en tant que maître d'ouvrage, sous réserve de l'obtention des autorisations 
administratives devenues définitives et exécutoires. 

A cet effet, une demande de permis de construire a été déposée par LA SOCIETE le 12 décembre 2023 
actuellement en cours d’instruction. 

 

Article 3 : OBLIGATIONS DE LA SOCIETE 

LA SOCIETE s'engage à réaliser les travaux des équipements collectifs et espaces communs de 
l'opération selon les normes et règles de l'art en vigueur, et conformément au programme et aux plans des travaux 
figurant dans le dossier de permis de construire. 

Les travaux seront exécutés conformément au règlement de voirie de LA COMMUNE (cf. annexe 4 de 
la présente convention) au cahier des charges de la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte et Sud, ainsi 
que l’ensemble des cahiers des charges des divers concessionnaires.  

 

La liste exhaustive de ces ouvrages se présente comme suit : 

 

Article 3.1 - Aménagements de voirie : 

Les aménagements, objet de la présente convention de rétrocession, consistent plus précisément en la 
création de : 

- Une voirie de 7,55 m de large en sa section courante comprenant une voirie de 3,65m, une 
piste cyclable de 2,50 m et un trottoir de 1,40m, 

- Cinq (05) places de stationnements en enrobé, 
- La fourniture, l’acheminement et la mise en place de tous les matériaux nécessaires à la 

réalisation des infrastructures de voirie. 
- Le choix des revêtements sera validé par la collectivité avant toute réalisation, 
- L’évacuation des déblais sur une décharge agréée 

 
 

En termes de structure du sol, le projet prévoit à minima :  
- Chaussée et stationnements :  

o Couche de fondation 40cm de grave naturelle 0/80 
o Couche de base : 20cm de matériaux concassés 0/31.5 
o Après réglage, compactage successif des couches (compacité : 95% de l’OPN), 

confection d’une couche d’accrochage à raison de 2Kg/m² (dosage bitume) 
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- Trottoirs :  

o Couche de fondation 30cm de grave naturelle 0/80 
o Couche de base : 20cm de matériaux concassés 0/31.5 
o Après réglage, compactage successif des couches, confection d’une couche 

d’imprégnation à raison de 2Kg/m² (dosage bitume) 

Nota : le dimensionnement de la chaussée sera réalisé en concertation avec les services de LA COMMUNE et 
selon le résultat de l’étude de sol et de l’hypothèse de trafic : 50 Poids Lourds par jour et par sens. 

Les profils en travers de la voirie, de la piste cyclable et des ouvrages d’infiltration sont joints en annexe 3. 

En termes de revêtements, le projet prévoit : 
 

- Béton bitumineux porphyre granulats 0/10 dosage 140kg/m² sur chaussée, la piste cyclable 
lorsqu’elle jouxte la chaussée et le stationnement.  

- Béton bitumineux calcaire granulats 0/06 dosage 100kg sur tous les cheminements piétons, 
les points d’apport volontaires et la piste cyclable lorsqu’elle jouxte le trottoir. 

- Le revêtement de la placette sera qualitatif, réalisé en pavés drainant béton pour le quai bus 
et les cheminements piétons, et le sol sera perméable au pied des arbres.  

En rive des espaces définis ci-avant, le projet prévoit la mise en place : 
- La chaussée et piste cyclable attenante à la voirie : Bordure/caniveau de type T2/CS1 type 

basalte masse (100 bars de résistance) classe A+R en rive de chaussée, 
- Trottoirs, allées piétonnes et piste cyclable attenante au trottoir : seront délimités par des 

bordures T2 coté chaussée et P1 béton coté Espaces verts (à niveau 0). Marquage au sol en 
délimitation de la zone cycle et de la chaussée dédiée au véhicules. 
 

Concernant les pentes, le projet prévoit : 
 

- La chaussée et piste cyclable attenante à la voirie :  sera bordée de CS1 si la pente en long 
est inférieure à 0.7%. La pente en travers sera à 2% minimum et 4% maximum 

- Trottoirs, allées piétonnes et piste cyclable attenante au trottoir : Les eaux pluviales seront 
renvoyées autant que possible dans les espaces verts ou coté chaussée – la pente en travers 
sera à 2% maximum 
 

En termes d’arrêt de bus, le projet prévoit : un quai bus adapté pour recevoir un véhicule de 13m pouvant 
s’aligner au bord du quai. Les bordures devront être à +18, avec un pictogramme PMR centré sur le quai, 
une ligne de guidage sur la longueur du quai avec une perpendiculaire face à la porte avant du bus. Le 
passage piéton sera positionné à l’arrière du quai. 

 
En termes de signalisation horizontale, le projet prévoit : 

- La matérialisation des passages piéton, 
- Matérialisation des marquages de police, 
- La matérialisation de la piste cyclable sur la chaussée avec une ligne pointillée et des 

pictogrammes cycles. 
- La mise en place de dalles podotactiles sur trottoir au droit des passages piétons, 
- Bande stop en sortie sur les rues du 16ème Chasseurs.  

En termes de signalisation verticale, le projet prévoit : 

- Le panneau AB4 « STOP » en sortie sur les rues du 16ème Chasseurs, 
- Panneaux de police à fournir, 
- Les panneaux C113 et C114 posés recto/verso pour indiquer le début et fin de piste cyclable, 

à chaque extrémité. 

Les aménagements seront conformes règlement municipal de voirie de la COMMUNE approuvé par 
arrêté municipal n°2017/DPPU/04 du 24 avril 2017, joint en annexe 4 à la présente convention. 
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En terme de mobilier, le projet prévoit : 
 

- Potelets fixes avec boule en partie supérieure et potelets amovibles identiques avec système 
serrubloc ou équivalent en pied. L’ensemble de couleur RAL 7012, hauteur 0,90m hors sol. 
(dans la limite de 10 unités pour l’opération). 

- Barrières motifs croix de saint André de couleur RAL 7012. (dans la limite de 5 unités pour 
l’opération), 

- Bancs « confort 01 » - REF 10 0002 de chez SINEU GRAFF ou modèle similaire 
2000x620x720cm avec lattes en bois de section 33x105mm. (dans la limite de 4 unités pour 
le Lot N°2 et 4 unités pour le Lot N°6).  

- Corbeilles en tôle ajourée zinguée peinte, motif contemporaine évolution avec serrure. Porte-
sac articulé d’une contenance de 70 litres RAL 600 SABLE de chez SINEU GRAFF (dans 
la limite de 2 unités pour le Lot N°2 et 2 unités pour le Lot N°6). 

 

Article 3.2 - Réseau d’Eaux Pluviales 

L’ensemble des eaux seront gérées par infiltration sur le site (le projet ne prévoit pas de raccordement au 
réseau de collecte en domaine public). Le dimensionnement des ouvrages de gestion s’opèrera sur la base de la 
méthode des pluies pour une crue cinquantennale et selon les préconisations et méthodes de calcul intégrées à 
l’annexe du PLU relative à la gestion des eaux pluviales. 

 
Les eaux de ruissellement de la partie rétrocédée, objet de la présente convention, seront : 

- Pour la partie voiries et trottoirs (Lot 6), collectées par le biais d’avaloir avec cadre classe 
D400 minimum, réalisés avec un fond de décantation pour éviter toute obstruction du tuyau 
en aval ; et de canalisations enterrées et acheminées vers des ouvrages d’infiltration localisés 
sous chaussée. 

- Les ouvrages de gestion des EP seront constitués de grave concassée lavée type 40/70 
possédant un indice de vide de 35 % (y compris géotextile et drains de diffusion). Les regards 
de visite d’entrée dans les ouvrages d’infiltration seront dotés de dispositif de décantation 
visant à retenir les particules fines pour éviter tout colmatage. 

- Diamètres des canalisations : Les avaloirs seront raccordés au regard de visite positionné en 
amont de l’ouvrage d’infiltration par des canalisations de diamètre nominal minimal de 
200mm  
Le diamètre minimal du réseau de collecte sera de 315 mm.  

- Les canalisations seront en PVC CR8 minimum ou matériaux plus résistant selon l’étude 
hydraulique qui définira les diamètres et la profondeur des canalisations par rapport au TN. 

- Les regards de visite auront un diamètre 1000 mm réalisé avec un fond de décantation – Le 
Tampon sera en fonte ductile articulé à cadre rond DN 600 de classe de résistance D400 avec 
marquage (type Rexel ou Pamrex ou similaire)  

 

Pour la partie espaces verts (Lot n°2), les eaux pluviales seront dirigées vers des noues d’infiltration dont 
la pente d’accès ne sera pas supérieure au 1/6ème. 
 

Un contrôle des canalisations créées par passage caméra et essais d’étanchéité seront effectués avant la 
rétrocession des ouvrages. 

 
Avant tout démarrage de travaux, LA SOCIETE produira pour validation auprès services municipaux et 

de l’agglomération un plan d’exécution détaillé. 
 
 

Article 3.3 - Réseau d’Eaux Usées 

 
Le projet prévoit le déploiement d’un réseau de collecte des Eaux Usées de l’opération par la mise en 

place d’ouvrages conformément au règlement de voirie de LA COMMUNE (cf. annexe 7 de la présente 
convention) et au cahier des charges de la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte et Sud. 
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Un contrôle des canalisations par passage caméra et essais d’étanchéité seront effectués avant la 
rétrocession des ouvrages. 

 
Avant tout démarrage de travaux, LA SOCIETE produira pour validation auprès services municipaux et 

de l’agglomération un plan d’exécution détaillé. 
 
 

Article 3.4 - Réseau d’Eaux Potable 

 
La desserte des logements individuels et du bâtiment collectifs sera assurée par la mise en place d’un 

réseau principal situé dans l’emprise de la voirie. Il sera composé : 
 

- Conduite en fonte sous voirie publique en diamètre 100 minimum, 
 

- Canalisation de branchement en PEHD avec raccordement par électro-soudure et son pièçage 
adapté, 
 

- Fosse compteur général maçonnée (dimension suivant les prescriptions du concessionnaire) 
pour la mise en place du comptage général de chaque bâtiment collectif, 
 

- Citerneaux compacts antigel par branchement de logement individuel (implantation suivant 
le respect de la loi SRU ; les citerneaux pourront être double et seront positionnés en limite 
de domaine public/privé), 

 
- Test pression (5 bars minimum) et bactériologique avant la mise en eau du réseau  

 
Le projet prévoit également l’implantation d’un poteau incendie dans l’emprise de l’opération afin de 

répondre à la réglementation en vigueur et aux préconisations du SDIS local. 
 
Le résultat du contrôle débit (60m3 minimum par heure) du poteau incendie sera transmis à la collectivité 

lors de la réception du chantier. 
 
Avant tout démarrage travaux, le projet de déploiement du réseau devra faire l’objet de la validation de 

LA COMMUNE et de l’Agglomération et devra être conforme au règlement de voirie de LA COMMUNE (cf. 
annexe 7 de la présente convention) et au cahier des charges de la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte 
et Sud. 

 
 

Article 3.5 - Réseau basse tension : 

Les travaux consistent en la création de la tranchée commune en chaussée, la mise en place de câble en 
pleine terre et de muret technique dans lequel seront encastrés les coffrets de réseaux et coffrets de dérivation 
individuelle de type S20/CIBE/ECP2D/ECP3D. 

 
Les travaux seront réalisés par l’entreprise mandatée par LA SOCIETE sous réserve de la validation 

technique et administrative des services d’ENEDIS (établissement et validation de l’article 2 notamment). 
 
L’entreprise mandatée et LA SOCIETE devra se conformer à ses préconisations en matière d’ouverture 

et de fermeture des tranchées avant tout démarrage travaux. 
 
Aux termes des travaux de déploiement du réseau, LA SOCIETE fera le nécessaire auprès des services 

d’Enedis pour la mise sous tension des installations et le transfert de propriété à Enedis pour les liaisons dites 
« A » et « B ». 
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Article 3.6 - Réseau de téléphonie : 

L’aménagement global du site prévoit l’installation d’un réseau de téléphonie mobile notamment pour 
les futures constructions.  

L’ensemble du génie civil devra respecter le cahier des charges du concessionnaire et faire l’objet d’une 
validation avant le démarrage des travaux (plan d’exécution et matériels soumis à agréement) et d’un certificat de 
conformité en fin de travaux. 

 
 

Article 3.7 - Réseau d’éclairage public : 

Les travaux consistent en : 

- La fourniture et la mise en place de la tresse cuivre 1x25², du fourreau TPC Ø63 et du câble 
U 100 RO2V 4x16 mm² cuivre, 

- La fourniture et mise en place des massifs, de candélabres et luminaires 
- La fourniture d’une armoire d’éclairage accolée au poste de transformation. 
- La gestion de tous les raccordements nécessaires Enedis et le passage du Consuel avant la 

mise en route de l’installation. 

Les travaux seront exécutés conformément au SDAL (Schéma Directeur d’Aménagement Lumière) de 
LA COMMUNE (cf. annexe 5 de la présente convention). 

 
L’éclairage de source Led devra assurer une uniformité de 40% avec un niveau d’éclairement de 10 lux 

minimum et 20 lux au droit des traversées piétonnes.  Un abaissement de la puissance de 30% sera programmé de 
23h à 6h. La température de couleur sera inférieure à 3000K. 

 
L’ensemble du génie civil détaillé ci-avant devra faire l’objet d’une validation du gestionnaire du réseau 

qui sera géoréférencé en XYZ, avant le démarrage des travaux (plan d’exécution et matériels soumis à agréement) 
et d’un certificat de conformité avec le plan de récolement en fin de travaux. 

 
 

Article 3.7 – Espaces verts : 

Les travaux consistent en : 

- La mise en place de terre végétale sur 0.30m, la préparation, le semi du gazon et l’entretien 
courant devra être effectué jusqu’à ce que la Commune reprenne dans son giron les espaces 
communs. La tonte devra être régulière durant cette période afin de maintenir une hauteur 
maximale à 10 cm.  
 

- La création de fosse à plantation en terre végétale : les dimensions des fosses et les distances 
de plantation respecteront les prescriptions de l’annexe 4 à la convention (art VI Espaces 
verts). 

 
- La plantation d’arbre haut de tige 12/14 (essence et implantation seront conforme au plan 

contenu dans le dossier de permis de construire) respectera l’annexe 4 de la convention. Aussi, 
il est préconisé d’aménager le parc et ses abords avec les essences listées à l’annexe 6. 
Les essences devront être validées en concertation avec la Direction des Parcs et Jardins de 
la COMMUNE afin de pallier aux changements climatiques.  

 
 

Article 3.8 – Plans d’exécution : 

Préalablement à tout début d'exécution des travaux, les plans et descriptifs d'exécution de ces ouvrages 
devront être soumis au Maire ou à son représentant pour approbation. 
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Article 4 : ASSURANCES 

LA SOCIETE souscrira auprès d'une compagnie d'assurances la ou les polices d'assurance incombant 
au maître d'ouvrage pour la conduite du chantier et l'exécution de ces équipements et espaces communs. LA 
SOCIETE souscrira également à une assurance de responsabilité civile.  

 
 

Article 5 : EXECUTION DES TRAVAUX 

En cours d'exécution, LA SOCIETE s'engage à permettre à tout représentant de LA COMMUNE ainsi 
que les concessionnaires des différents réseaux, de pénétrer sur l'opération, conformément aux dispositions 
de l'article L. 461-1 du Code de l'Urbanisme. 

LA COMMUNE seront en outre invitées par LA SOCIETE aux réunions de chantier pour sa complète 
information, ainsi qu’à la réception des travaux et du constat de levé des réserves. L’ensemble des compte-rendu 
hebdomadaires de chantier devront être envoyés à LA COMMUNE.  

Nota : Toute intervention sur le domaine public existant fera l’objet d’une autorisation préalable 
délivrée par LA COMMUNE. 

 
Article 6 . OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 

 
Article 6.1 – Généralités : 

LA COMMUNE s'engage à incorporer dans son domaine public, dès achèvement, réception sans 
réserves et remise des équipements et espaces communs visés à l'article 3, la totalité de ces emprises dont 
l’assiette est définie sur le plan de classement annexé à la présente convention. 

Le transfert de propriété de ces ouvrages, pour l'euro symbolique, sera constaté par un acte authentique 
de vente, par-devant notaire, aux frais de LA SOCIETE, dès achèvement des opérations de réception après la 
levée des réserves éventuelles et de transfert visées dans le présent article. 

Article 6.2 – Achevement et remise des emprises : 

 
Définition de l’achèvement 

Comme évoqués à l’article 6.1, le transfert des emprises prendra effet à l’achèvement des travaux de 
l’opération immobilière dès que les 5 conditions suivantes auront été remplies et au plus tard à la date de livraison 
des logements au bailleur social. La SOCIETE informera la commune par courrier recommandé de la date 
convenu avec le bailleur social au moins 15 jours avant celle-ci. 

- Condition 1 : réalisation des opérations contradictoires de réception par le maitre d’ouvrage, 
en présence d’un représentant de la commune. La réception des travaux ne devra avoir donné 
lieu à aucune réserve, ou, s’il y a lieu, elles devront préalablement être levées. 
 

- Condition 2 : Non opposition à la DAACT (déclaration attestant l’achèvement et la 
conformité des travaux, article R-462-1 du code de l’urbanisme) de l’opération immobilière 
portée par LA SOCIETE dont font partie les ouvrages à rétrocéder, objet des présentes. 
 

- Condition 3 : accords des services concessionnaires pour la prise en charge des réseaux 
réalisés et à transférer 
 

- Condition 4 : Achèvement de la totalité des travaux de construction des immeubles objet du 
Permis de Construire. 
 

- Condition 5 : Remise à la commune du dossier des ouvrages exécutés 
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Les travaux seront considérés comme achevés lorsqu’ils seront réalisés conformément : 

- Aux stipulations de l’article 3,  
- aux certificats de conformité délivré par les concessionnaires, 
- aux normes et réglementation en vigueur à la date d’obtention des autorisations 

administratives et à la date de délivrance du permis de construire, 
- aux prescriptions jointes en annexes à la présente. 

Pour l'appréciation de l’achèvement défini ci-dessus, ne seront pas pris en considération : 

- les défauts mineurs de conformité qui ne sont pas de nature à empêcher l’utilisation normale 
des équipements,  

- les malfaçons de faible importance et qui relèvent des réserves normalement admissibles lors 
de l’achèvement de travaux de cette nature. 

 

Remise des emprises et transfert de propriété 

Lors de ces opérations de réception, les services gestionnaires de LA COMMUNE peuvent formuler des 
réserves relatives à des travaux non conformes au dossier validé par les parties lors de l’établissement des plans 
d’exécution ou non conformes aux règles de l'art. Ces réserves seront consignées dans un procès-verbal qui 
mentionnera le délai dans lequel LA SOCIETE devra procéder à leur levée. Dans ce cas, la remise de l'emprise 
peut être reportée après la levée des réserves. 

LA COMMUNE se réserve le droit de se faire assister par tout technicien ou représentant des autres 
collectivités publiques, des concessionnaires ou des fermiers concernés, afin d'apprécier la conformité des 
ouvrages par rapport aux plans et programme des travaux annexés à l'arrêté de permis de construire. 

Dès achèvement complet et réception auprès des entreprises de travaux, LA SOCIETE demandera à LA 
COMMUNE le transfert et la prise en charge des emprises destinés à être classés dans le domaine public 
communal. LA SOCIETE fournira, à l'appui de sa demande, le dossier de récolement des ouvrages exécutés. 

LA SOCIETE remet à LA COMMUNE par procès-verbal contradictoire, les équipements tels que 
décrits à l'article 1. LA COMMUNE ne peut refuser un ouvrage propre à sa destination s'il est conforme aux 
obligations réglementaires. 

Parallèlement, LA SOCIETE procèdera à la remise des ouvrages aux autres concessionnaires de services 
publics des ouvrages qui les concernent. 

Avant la remise des équipements, la Société fournit à LA COMMUNE et, si nécessaire, aux opérateurs 
de réseaux, concessionnaires de services publics ou administrations compétentes, sur papier et sur support 
informatique, l'ensemble de la documentation technique relative aux ouvrages exécutés et nécessaires à leur 
exploitation (Dossier de recollement et Dossier d'Intervention Ultérieure sur l’Ouvrage). LA SOCIETE remet 
contradictoirement à LA COMMUNE un procès-verbal de réception. Les plans de réseaux géoréférencés, de 
plantations, la liste des végétaux, la liste du mobilier urbain seront également remis à LA COMMUNE. 

La remise des équipements aux concessionnaires ou Collectivités compétentes peut être effective avant 
l'acquisition définitive des emprises par LA COMMUNE par acte de vente notarié. 

LA SOCIETE reste propriétaire des espaces tant que l’acte authentique de rétrocession n’a pas été 
entérinée. Néanmoins, en cas de détérioration des espaces à transférer après les opérations de réception (remise 
des ouvrages) prévues ci-avant, détériorations ne relevant pas des éventuelles réserves à réception, et avant le 
prononcé du transfert, leur remise en état devra être réalisée aux frais de LA SOCIETE, avant leur incorporation 
dans le domaine communal. 

 

Entretien des emprises 

Jusqu'à la date effective de la remise des emprises, LA SOCIETE aura l'obligation de les entretenir en 
bon état. 

A l'issue de cette remise, LA COMMUNE en assurera la gestion et l'entretien. 
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Article 7 : INSERTION DANS LES CONTRATS DE VENTE 

Avant l'intervention de cet acte authentique prévu à l'article 6 constatant le transfert, une copie de la 
présente convention sera remise à chaque acquéreur par les soins de LA SOCIETE, et mention en sera faite 
dans l'acte de vente. 

ARTICLE 8 : FACULTE DE SUBSTITUTION 

LA SOCIETE aura la faculté de substituer toute société de son choix, dans l'exécution de la présente 
convention. 

 

Article 9 : DUREE DE VALIDITE 

La présente convention prendra fin avec le transfert définitif des emprises de l'opération et sa constatation 
par acte authentique. 

Toutefois, elle sera caduque si les travaux ne sont pas commencés dans le délai de validité du permis de 
construire, sans que l'une des parties puisse se prévaloir à l'encontre de l'autre d'un quelconque préjudice ou 
d'une quelconque indemnité. 

 

ARTICLE 10 : CADUCITE 

En cas de renonciation de LA SOCIETE à mener l'opération, la présente convention sera résiliée d'office 
et LA SOCIETE ne pourra exiger de LA COMMUNE, le remboursement des frais engagés par elle, tant sur 
la procédure administrative, que sur l'exécution des travaux. 

Elle sera par ailleurs caduque en cas de non-réalisation des évènements visés ci-dessus à l’article 10. 

 

ARTICLE 11 : LITIGES 

Pour toutes contestations pouvant opposer l'une des parties aux présentes, il est fait expressément 
attribution de juridiction au Tribunal Administratif de DIJON. 

 

ARTICLE 13 : LISTE DES DOCUMENTS ANNEXES 

 

Annexe 1 : PLANS GENERAUX DES AMENAGEMENTS., 

Annexe 2 : PLAN DES EMPRISES RETROECDEES – LOTS 2 et 6, 

Annexe 3 : PROFIL EN TRAVERS TYPE DE VOIRIE 

Annexe 4 : CAHIER DES CHARGES DE LA COMMUNE, 

Annexe 5 : PRESCRIPTIONS COMMUNALES EN MATIERE D’ECLAIRAGE PUBLIC. 

Annexe 6 : ESSENCES DES ARBRES A PLANTER POUR LA RETROCESSION 

Annexe 7.1 : PRESCRIPTIONS TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD, 

Annexe 7.2 : PRESCRIPTIONS TRAVAUX D’EAU POTABLE DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD, 

Annexe 7.3 : PRESCRIPTIONS TRAVAUX D’EAUX PLUVIALES DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION BEAUNE COTE ET SUD, 
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Fait à 

En deux exemplaires originaux, dont un pour LA SOCIETE 

 

 

 

 

 LA COMMUNE LA SOCIETE 
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Annexe 1 : 

PLANS GENERAUX DES AMENAGEMENTS. 
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Annexe 2 : 

PLAN DES EMPRISES RETROECDEES – LOTS N°2 et N°6. 
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Annexe 3 : 

PROFIL EN TRAVERS TYPE DE LA VOIRIE 
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Annexe 4 : 

CAHIER DES CHARGES DE LA COMMUNE 
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Annexe 5 : 

PRESCRIPTIONS COMMUNALES EN MATIERE D’ECLAIRAGE PUBLIC  
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Eclairage public  

Mode de réalisation :  

Les travaux seront réalisés selon les normes en vigueur. 

L’installation électrique devra être réalisée par une entreprise ayant l’obligation de respecter les règles exposées 

au fascicules N° 36 – réseau éclairage public selon les normes en vigueur marquage NF et notamment conforme 

à la norme NF C 17 200 

Les câbles seront posés sous fourreaux janolènes rouges posés sur lit de sable, il sera installé une câblette de 

mise à la terre Cu 25² en fond de fouille. La liaison de chaque candélabre sera assurée par une déviation prise sur 

le conducteur de protection de manière indémontable. Elle sera réalisée par cosse à sertir dans la tranchée.  

Les inter-distances réglementaires entre les réseaux devront être respectées. 

Implantation :  

Les supports aériens devront être implantés en fond de trottoir. Ils ne devront pas gêner l’accès aux propriétés.  

La trappe de visite du candélabre devra être installée de telle sorte que l’électricien effectuant le raccordement 

en pied de mât soit face au danger.  

Les écrous seront protégés et graissés par la pose de capuchon de type Kaptige de SOGEXI ou similaire.  

Un mortier sera appliqué sur la semelle du candélabre afin d’assurer un contact uniforme entre la semelle du 

candélabre et le massif de fondation.  

Les contrefiches perpendiculaires à la ligne du cheminement mode doux sont interdites.  

Ces supports seront, dans tous les cas, implantés de façon à dégager un passage minimum de 0,90 m entre le 

support et le bord de chaussée, sur une hauteur de 2,5 m. 

L’inter-distance moyenne des candélabres sera de 25 m.  

Caractéristiques :  

- Matériaux : 

Le mobilier d’éclairage sera constitué d’acier galvanisé thermolaqué et d’aluminium peint.  

- Couleurs :  

Les RAL défini pour les mâts, consoles et lanternes sont les suivants :  

o Hameau de Challanges : beige « jaune sable » - RAL 1002 

o Hameau de Gigny : Rouge « lie de vin » - RAL 3005  

o Beaune : Gris moyen – RAL 7043  

- Hauteur de feux moyenne : 

o Sur voies : 5.00 à 6.00 mètres. 

o Sur voies-mixte ou piétonnes : 4.00 à 5.00 mètres. 

- Type de source lumineuse :  

o La source LED et la puissance seront à déterminer selon étude photométrique 

- Température de couleur  

3 000 K (blanc chaud) 

- Modèles de mat :  

o Cylindro-coniques   

- Modèles de crosse :  

ST GAEL ou similaire saillie de 0.50 m ou fixation TOP  
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- Modèle de luminaire :  

o TECEO S de COMATELEC LED sur voies 

o INOA LED de COMATELEC sur voies-mixtes ou piétonnes.  

o YOA LED de COMATELEC sur voies mixtes ou piétonnes. 

- Câblage  

U1000 Ro2V 5 G6 mm² ou U1000 RO2v 3G6 mm² selon les projets.  

Une câblette Cuivre nu 25 mm² sera sertie à la câblette principale en fond de fouille  

- Massifs :  

Préfabriqués en béton dosé à 350 KG : Entraxe 200 mm X 200 mm / 630 mm X 630 mm X 630 mm / poids 

450 KG 

Nota : La hauteur des tigeons sera positionnée à moins 10 cm du sol fini 

- Coffret de branchement  

SOGEXI INTERPAK (IP 44 / IK 08/ IP 2X boitier ouvert) ou similaire avec parafoudre 4 bornes et 2 bornes pour 

DALI.  

Dans le cas d’une alimentation depuis réseau aérien, il sera créé une remontée aéro-souterraine avec 

disjoncteur différentiel 

Définition des résultats à obtenir :  

- Voies de circulation :  

o 10 lux moyens maintenus  

o 15 lux en cas de conflit  

o Uniformité générale minimale : 0.4  

- Voies mixtes et piétonnes : 

o 10 lux moyens maintenus  

o 15 lux en cas d’insécurité  

o 20 lux au droit des traversées piétonnes  

o Eclairement minimal ponctuel de 1.50 à 3.00 lux.  

- Parkings : 

o 10 lux moyens maintenus sur voies de circulation  

o Eclairement minimal ponctuel de 1.50 lux en tout point.  
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Annexe 6 : 

ESSENCES DES ARBRES A PLANTER POUR LA RETROCESSION 
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Nom commun Essences Caractéristiques
Sapin de Nordmann Abies nordmanniana H.50m
Sapin d'Andalousie Abies pinsapo H.30/40m et L.4/8m
Erable de Buerger Acer buergerianum H. 10/12m et L. 5/6m
Erable champêtre Acer campestre H. 15/20m et L. 12/15m

Erable de cappadoce Acer cappadocicum H. 20m et L. 8/10m
Erable de Trautvetter Acer heldreichii 'Trautvetteri' H. 15m et L. 8m
Erable de Montpellier Acer monspessulanum H. 8/10m et L.6/8m

Erable à feuilles d'obier Acer opalus H. 10/15 m
Érable d'Asie Acer velutina H. 25m et L. 15m

Erable de Zöschen Acer x zoeschense 'Annae' H. 15/20m et L. 10/12m
Arbre à soie Albizia julibrissin H.5 m et L.6 m

Aulne de Corse Alnus cordata H. 15/20 m et L.6m
Amélanchier commun Amelanchier ovalis H. 4m et L.4m

Mûrier de Chine Broussonetia papyrifera H.2/10m et L.4/6m
Charme du Japon Carpinus japonica H. 8/15m
Charme d'Orient Carpinus orientalis H. 15m et L. 3/4m

Cédrèle Cedrela sinensis H. 18/20m et L.6/8m
Cèdre de l’Atlas Cedrus atlantica H.40m

Cèdre de l’Hymalaya Cedrus deodora H.30m
Cèdre du Liban Cedrus libani H.20/40m et L.15/30m

Micocoulier de Provence Celtis australis H. 10/20m et L.8m
Micocoulier du Caucase Celtis caucasia H.15m et L.8/10m

Micocoulier de Chine Celtis sinensis H.15/20m
Arbre de Judée Cercis siliquastrum H.8-10m et L.5m

Cornouiller mâle Cornus mas H.5/6m et L.4m
Noisetier de Byzance Corylus colurna H.10m et L.6/10m

Ehretia acuminata Ehretia acuminata H.10/15m et L.6/8m
Arbre à miel Euodia danielli H.8-10m et L.6/8m

Figuier Ficus carica H.10m
 Fontanesia de Chine Fontanesia phillyreoides H.6/8m et L.3/4m

Frêne à fleurs Fraxinus ornus H.8/12m et L.6/8m
Frêne de l'Arizona Fraxinus velutina H. 10/12m et L. 5/6m
Févier d'Amérique Gleditsia triacanthos H.15/20m et L.7/8m

Noyer commun Juglans regia H. 20/25m
Savonnier élégant Koelreutaria bipinnata H.15/20m et L.8/10m

Savonnier Koelreuteria paniculata H.10/15m et L.5/8m
Pommetier d'ornement Professeur Sprenger Malus zumi ‘Professor Sprenger’ H. 8m et L. 5m

Murier blanc Morus alba H. 10m
Murier noir Morus nigra H. 10 à 12m

Olivier Olea europaea H.8m
Charme-houblon Ostrya carpinifolia H.15/20m et L.8/10m

Arbre impérial Paulownia tomentosa H. 10m
Arbre au liège de l'Amour Phellodendron amurense H. 12/15m et L. 6-8m

Épicéa de Serbie Picea omorika H.20m et L.3m
Pin Napoléon Pinus bungeana H.20m
Pin de Corse Pinus nigra subsp. Laricio H.40 m
Pin-maritime Pinus pinaster H.30m
Pin parasol Pinus pinea H.20 m et L.10m

Pistachier de Chine Pistacia chinensis H. 10/15m et L. 7/10m
Platane d'Orient Platanus orientalis H.30m

Merisier Prunus avium H.12m et L.10m
Cerisier de Sainte-Lucie Prunus mahaleb H.8/10m et L.6/8m

Chêne du Japon à feuilles de Chataignier Quercus acutissima H.15m
Chêne à feuilles de Chataignier Quercus castaneifolia H.15/20m

Chêne de Bourgogne Quercus cerris H.20/25m et L.12m
Chêne vert Quercus ilex H. 8/10m

Chêne à feuilles de laurier Quercus imbricaria H.15/20m
Chêne de Grèce Quercus macrolepis H.10/15m

Chêne à feuilles de myrsine Quercus myrsinifolia H.5m et L.3m
Chêne pubescent Quercus pubescens H.20-25m

Chêne de Troie Quercus trojana H.10/12m et L.6/8m
Chêne des teinturiers Quercus velutina H.20/30m

Chêne hybride d'Espagne Quercus x hispanica H.10/12m
Faux-poivrier Schinus molle H. 15m

Sophora du Japon Sophora japonica H.20/25m et L.10/15m
Tilleul à petites feuilles Tilia cordata H. 25m

Tilleul argenté Tilia tomentosa H.30m et L.20 m
Orme blanc Ulmus laevis H.15/20m 

Orme de Chine Ulmus parviflora H.8/15m
Orme du Caucase Zelkova carpinifolia H.25/30m
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Annexe 7 : 

CAHIER DES CHARGES TRAVAUX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BEAUNE 
COTE ET SUD, 

Annexe 7.1 : PRESCRIPTIONS TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT, 

Annexe 7.2 : PRESCRIPTIONS TRAVAUX D’EAU POTABLE, 

Annexe 7.3 : PRESCRIPTIONS TRAVAUX D’EAUX PLUVIALES,  
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Les travaux d’assainissement devront respecter les prescriptions techniques suivantes 

fournies par la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte et Sud (CABCS), en lien avec les 

exploitants des réseaux (délégataire ou Régie). 

 

 La Communauté d’Agglomération se laisse le droit de contrôler les travaux lors de leur 

réalisation. 

 

Tant que les voies, espaces libres et ouvrages d’intérêt collectif ne sont pas classés 

dans le domaine public, le promoteur d’abord, puis l’assemblée concordataire des 

copropriétaires qui lui succède, sont entièrement et totalement responsables de leur gestion 

et de leur entretien. 

Il est expressément rappelé que les règlements de police généraux, départementaux 

et municipaux sont applicables de plein droit sur le territoire du lotissement. 

 

 
 

 Lit de pose de 10 cm et enrobage de 20 cm en granulats concassés 5/15, 0/15 ou 0/20 avec 

un objectif de densification conforme à la permission de voirie préalablement obtenue. 

 

 Remblaiement en grave naturelle 0/31.5 et compactage par couches de 30 cm avec des 

matériels adaptés de manière à atteindre les objectifs de densification conformes à la 

permission de voirie préalablement obtenue. 

 

 Profondeur minimale de la génératrice > à 1 m. 

 

 Mise en place d’un grillage avertisseur de couleur marron 20 cm au dessus de la canalisation. 

 

 Mise en place de regards avec éléments préfabriqués en béton de préférence Matériel mis 

en œuvre soumis à l’agrément de la CABCS. 

 

 Installation de tampon de fermeture en fonte ductile, protégé contre toute forme de 

corrosion, de classe D400 et conforme à la norme EN 124 comprenant un tampon circulaire 

muni d’une rotule à sa base arrière, d’un revêtement anti-dérapant formé dans le moule à sa 

surface, d’une réservation permettant l’introduction des pioches et clef de manutention, 

d’un dispositif de verrouillage via clef spéciale (type 3 pans par exemple) d’un cadre en fonte 

ductile, accueillant en son centre un joint élastomère ou PEHD, garantissant à la fois le 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES POUR LA REALISATION DES 

TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT 
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centrage du tampon dans son cadre, un silence de fonction et une étanchéité aux odeurs. 

Après ouverture, le tampon devra résister à la fermeture par un dispositif de blocage en 

position verticale, qui devra être volontairement déplacé par l’exploitant en soulevant le 

tampon. Le scellement du cadre sera effectué à l’aide d’épingles TOR de 12 mm de diamètre 

minimum ancrées dans la dalle ou à défaut dans un massif béton, avec apport d’un béton 

spécial pour scellement de l’ensemble. 

Matériel mis en œuvre soumis à l’agrément de la CABCS. 

 

 Canalisations gravitaires NF d’un matériau adapté aux conditions de pose (PVC, fonte, PP), 

Ø200 minimum. 

Matériel mis en œuvre soumis à l’agrément de la CABCS. 

 

Tabourets de branchement en PEHD, à passage direct, diamètre de fût 315 mm, avec tampon 

de visite rond en fonte pour les eaux usées (marquage EU). 

Matériel mis en œuvre soumis à l’agrément de la CABCS. 

 

 Fourniture des inspections caméras, tests d’étanchéité à l’air et de compactage et réalisés à 

la mise en service. 

 

 Fourniture d’un plan de récolement et des données techniques sur les équipements. 

 

 La collectivité pourra demander des travaux de mise en conformité en cas de problèmes 

rencontrés depuis la mise en service ou de dysfonctionnement des équipements. 

 

 

I. EQUIPEMENTS ELECTROMECANIQUES  

 
L’intégration des équipements électromécaniques (postes de relevage) sera examinée au cas par cas, 

notamment sur des critères de fiabilité, d’accessibilité et de sécurité du personnel d’intervention. 

 

 

 

 

 

ANNEXES 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES D’EXECUTION DES TRAVAUX 

D’ASSAINISSEMENT 

 

PREAMBULE :  Ces prescriptions techniques, non exhaustives, constituent un guide. 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES DU DELEGATAIRE : VEOLIA EAU 
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L’entreprise devra présenter à la collectivité ou à son délégataire un 
dossier complet contenant, entre autres, les modalités d’exécution 
permettant de prendre en compte ces prescriptions techniques, le 
fascicule 70 et autres règles de l’art. 

ARTICLE 0 – SECURITE DU PERSONNEL D’EXPLOITATION 

Les études seront réalisées dans un souci de prise en compte de la sécurité du 
personnel qui sera chargé d’exploiter les ouvrages. 

L’avis de la CRAM pourra d’ailleurs être recueilli pour les installations les plus 
importantes. 

Une attention particulière sera notamment portée sur les regards abritant des 
équipements (chambres à vannes, etc.) et les postes de relevage. 

Les postes de relevage seront équipés d’anti-chutes et de plaques facilement 
maniables et verrouillables. Les anti-chutes doivent être composés de barreaux 
indépendants espacés d’environ 300mm. Leur situation permettra l’intervention 
sans danger d’un technicien et d’un camion hydrocureur (prévoir idéalement un 
emplacement de stationnement), sans avoir à enlever complètement l’antichute 
pour intervenir. 

Par ailleurs, il sera conseillé, selon le contexte, d’installer une vanne murale sur 
l’arrivée du poste afin de permettre des interventions en espace confinés dans 
de meilleures conditions de sécurité. 

Enfin, un pied de potence devra être installé de manière à permettre le levage 
des équipements à l’aide d’une potence mobile. Une potence fixe peut 
également être installée. 

ARTICLE 1 – RACCORDEMENT SUR LES OUVRAGES PUBLICS 

Tous les raccordements sur les réseaux publics, sont à la charge du 
demandeur ; ils sont effectués par le délégataire pour les lotissements privés.  

ARTICLE 2 – NATURE DES MATERIAUX ET MATERIELS MIS EN ŒUVRE 

Tous les matériaux et matériels mis en œuvre devront être conformes aux 
normes françaises et européennes en vigueur. 

ARTICLE 3 – IMPLANTATION DES CANALISATIONS ASSAINISSEMENT 

• Les canalisations seront implantées dans le domaine public. 

• Pour permettre une intervention efficace sur les canalisations 
d’assainissement (réparation, réalisations de branchements, etc.) celles-ci 
seront placées en tranchée séparée. 

• Toutes les conduites devront être largement accessibles par simple 
terrassement (pas de canalisations prises dans le béton). La distance 
minimale, par rapport à un câble ou une autre canalisation, devra être, si 
possible, de 0.70 mètre minimum. 

ARTICLE 4 – EXECUTION DES TRANCHEES 

• La profondeur minimale des tranchées au-dessus de la génératrice 
supérieure des canalisations doit être de 1 mètre. 
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• Le fond des tranchées est dressé soigneusement ou corrigé à l’aide de 
sable, de façon que les canalisations reposent sur le sol sur toute la 
longueur. 

• La largeur des tranchées doit être en tous points suffisante pour qu’il soit 
aisé d’y placer les tuyaux et appareils de fontainerie, d’y effectuer 
convenablement les remblais. 

ARTICLE 5 – REMBLAIEMENT DES TRANCHEES  

Les remblais des conduites sous chaussée seront constituées au minimum par 
des matériaux 0/20 ou 0/31.5. Les prescriptions techniques du gestionnaire de 
voirie devront être respectées. 

ARTICLE 6 – SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES COLLECTEURS ET 
BRANCHEMENTS 

La mise en œuvre des collecteurs d’assainissement et des branchements sera 
conforme à la norme européenne NF EN 1610 de décembre 1997. 

1) – Tracé des canalisations : 

Avant l’exécution des travaux, il sera remis au délégataire du service un jeu 
de plans complet indiquant avec précision : 

 les voies de desserte 
 le tracé en plan des conduites 
 les profils en long de chaque tronçon 
 l’implantation des regards ainsi que leurs cotes au sol et au radier, 

nivellement à rattacher aux cotes N.G.F. 
 l’implantation des branchements et regards clients à rattacher aux cotes 

NGF. 
 la nature des rejets domestiques ou industriels 

2) – Diamètre et pente des canalisations : 

Les canalisations seront d’un diamètre au moins égal à 200 mm (sauf 
accord spécifique du maître d’ouvrage). 

La pente des canalisations principales ou collecteur ne sera en aucun cas 
inférieure à 5/1000. 

3) – Branchements : 

Il sera prévu un branchement au droit de chaque immeuble riverain. 

Sauf cas particuliers, le diamètre du branchement ne sera pas inférieur à 
125 mm. La pente souhaitable est au minimum de 3 %. La valeur inférieure 
ne devra être retenue qu’après une étude et accord du délégataire du 
service d’assainissement. 

La canalisation doit être rectiligne en plan et en profil ; exceptionnellement, 
en cas de croisement d’ouvrage, un coude ou un manchon de déviation 
peut être intercalé immédiatement après la culotte à 67°30. 

Pour les rejets non domestiques (application du décret n° 2000 – 237 du 13 
mars 2000) les branchements seront équipés de regard de contrôle de 
diamètre 1000 et dans certains cas de canal de rejet avec chaîne de 
mesure analogique. 

 

4) – Ouvrages annexes : 
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a) Regards de visite visitables : 

Les regards de visite (non équipés d’échelons) sous chaussée auront 
un diamètre de 1m. Ils seront munis d’un tampon de visite rond en 
fonte. 

En fond de regard, les canalisations sont accompagnées et raccordées 
par des cunettes d’une confection particulièrement soignée (pointe de 
cœur avec arêtes arrondies, etc.). 

Lorsque la voirie présente une forte déclivité (supérieure à 5 %), le 
boulonnage systématique du cadre sur le fût en béton est 
indispensable. 

b) Regards non visitables : 

Les regards non visitables ne sont pas autorisés. 

c) Un ouvrage dit « regard de branchement » sera placé de préférence sur 
le domaine public ou, en cas d’impossibilité, 0.80 m maximum à 
l’intérieur de la propriété pour le contrôle et l’entretien du branchement. 

Ce regard constitue la frontière entre le domaine public et le domaine 
privé, il sera en permanence accessible. 

Il sera réalisé comme indiqué en annexe. 

La côte du fond de la boîte de branchement sera à une profondeur 
minimum de 0.80 m sauf cas particulier à examiner avec le délégataire 
du réseau d’assainissement. 

Le diamètre intérieur de la boîte de branchement varie suivant la 
profondeur, (voir en annexe) toute rehausse doit assurer une étanchéité 
parfaite. 

Le tampon de couverture fonte classe 250 doit être étanche avec 
retombée hydraulique. 

De plus, pour assurer les essais d’étanchéité à l’eau et éviter l’entrée 
d’eaux parasites dans l’attente du raccordement abonné, il sera 
systématiquement placé un bouchon obturateur étanche côté client, 
capable de résister à la pression d’essais. 

d) Drainage et consolidation du fond de fouille 

Le lit de pose sera aménagé avec du matériau concassé grain de riz 2 x 
6.  

5) Dispositifs de raccordement des branchements sur canalisations : 

Le raccordement des branchements sur canalisation de collecte se fera 
exclusivement par l’un des procédés suivants : 

− Culotte de branchement à 67°30 laissé en attente lors de l’exécution 
du collecteur. 

− Au regard de visite, 10cm au dessus du fil d’eau. 

− Entre regards existants, il est nécessaire d’effectuer une coupe et 
d’intercaler une culotte à 67°30 avec 2 manchons coulissants. 

− Tout autre procédé de raccordement sera préalablement soumis à 
l’agrément du délégataire du service assainissement. 

 

6) Prescriptions relatives aux canalisations et tranchées : 
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Suivant l’ossature générale du réseau de la collectivité, le niveau de la 
nappe phréatique et autres conditions particulières, il pourra être mis en 
place les matériaux suivants : 

− PVC 

− Fonte GS 

− PRV 
 

Toutes ces canalisations et leurs accessoires seront à joints à emboîtement 
caoutchouc.  

7) Autorisation de déversement : 

L’autorisation de déversement sera délivrée après instructions d’un dossier 
constitué des pièces suivantes : 

− Respect des prescriptions techniques ci-dessus évoquées 

− Le résultat des tests de compactage 

− L’hydrocurage général du réseau 

− Essais effectués par une entreprise agréée indépendante de 
l’entreprise réalisatrice des travaux 

− Essais à l’eau ou à l’air sur la totalité du réseau y compris 
branchements (NF EN 1610) 

− Inspection télévisée sur la totalité du réseau y compris 
branchements 

 
 
 

− Le rapport d’inspection visuelle et contradictoire 

− La description et la nature des effluents déversés (article 23 de 
l’arrêté du 22.12.1994) 

− Pour des rejets d’effluents non domestiques, il sera établi une 
convention de déversement tripartite avec la collectivité et le 
délégataire. 

 

L’autorisation définitive de déversement sera effective à la signature du 
procès verbal de réception. 

 

8) Equipement des stations de relèvement et refoulement d’eaux usées : 

Tous les matériaux et matériels mis en œuvre devront être conformes aux 
normes en vigueur, notamment en ce qui concerne la sécurité des 
personnes. 

Elle comportera :  

 8.1 Schéma de principe : 

− Les postes de relèvement ou de refoulement seront conçus tel 
qu’indiqué sur les schémas types, en annexe. 

8.2 Equipement électro- mécanique et hydraulique  

− 2 groupes électropompes minimum l’un en secours de l’autre. 
L’orifice de passage ne sera jamais inférieur à : 

− 65 mm pour les faibles débits 

− 80 mm pour les débits importants 
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− une vanne murale implantée en amont du poste afin de pouvoir 
l’isoler dans le cadre des interventions de maintenance 

− l’équipement hydraulique sera placé dans un regard approprié, 
profondeur maxi 1.80 m. Il comprendra : 

 Un clapet à boule vertical et une vanne opercule caoutchouc par 
conduite de refoulement 

 Une vanne générale d’isolement sur la conduite de refoulement 
 Une vanne à opercule caoutchouc assurant la vidange de la 

conduite de refoulement 
 Une vanne de vidange du regard des vannes manoeuvrable 

depuis la surface 
 

− Les gaines électriques et fourreaux seront noyés dans le dallage de 
couverture. 

− Ventilation du poste :  

− Les orifices de visites seront couverts avec un caillebotis 
aluminium munis de poignées antidérapantes. 

− Dans des environnements particuliers, le poste sera ventilé par un 
extracteur d’air anti déflagrant placé sous regard avec rejet de l’air 
extrait par évent intégré dans le paysage. Dans certaines 
circonstances sensibles, l’air sera préalablement filtré sur des 
unités de désodorisation (CAG, ZEOLYTHES, etc.). 

 

8.3 Environnement général 

- La station sera clôturée (hauteur minimale 2 mètres). Un portillon sera 
aménagé pour l’accès du personnel d’exploitation.  

- L’accès au poste devra pouvoir se faire par un camion hydrocureur 19 
tonnes à moins de 5 mètres des regards d’accès. 

- Toute l’emprise clôturée sera bétonnée, une évacuation sera aménagée 
pour assurer le nettoyage des pompes immergées. 

8.4 Equipement électrique 

L’armoire électrique sera installée dans un bâti couvert avec pare-pluie en tôle 
et équipée de deux portes à battant traitées anti-corrosion avec serrure. 

La vérification initiale des installations électriques devra être effectuée par un 
organisme agréé type APAVE ou similaire. 

Les prescriptions électriques sont détaillées en annexe. 

ARTICLE 7 – CONTRÔLE DES TRAVAUX 

Les services techniques de la collectivité et son délégataire dans le cadre des 
dispositions contractuelles du traité d’affermage (droit de contrôle du fermier) 
seront de plein droit autorisés à contrôler les travaux au cours de leur exécution 
et devront obligatoirement assister à tous les essais sur le chantier. 

ARTICLE 8 – EPREUVES SUR LES OUVRAGES 

1) épreuve des joints et canalisations principales : 

Les épreuves sont effectuées à l’eau ou à l’air après remblai total des 
fouilles et avant l’exécution définitive du tapis d’enrobés. Elles doivent être 
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faites tronçon par tronçon sur l’ensemble du réseau réalisé ; elles sont à la 
charge de l’entrepreneur  

Pour chacune d’elles, les résultats sont consignés dans un procès verbal. 

Lorsque les résultats d’un test sont négatifs, l’entrepreneur reprend à sa 
charge, la réparation du tronçon concerné et l’essai de réception 
supplémentaire. 

2) inspection télévisée : 

La totalité du réseau sera inspectée par passage de caméra. Les travaux 
de curage préalables sont à la charge de l’entrepreneur. Le rapport 
photographique et la cassette vidéo seront fournis en deux exemplaires 
originaux au délégataire. 

3) vérification des performances des stations de relèvement et refoulement : 

a) domaine d’application : 

Les essais définis ci-dessous se rapportent à l’ensemble de l’installation 
comprenant : 

− le dispositif d’aspiration (éventuellement) 

− la pompe 

− la canalisation de refoulement 

− les accessoires : vannes, clapets, etc. 

Les vérifications portent sur deux points : 

− le débit de l’installation  

− la consommation d’énergie électrique 

b) définitions des mesures : 

Mesure de débit : 

- Le volume V à mesurer est le volume réel transité par l’installation 
entre les niveaux d’enclenchement et de déclenchement de la 
pompe (contacts de mise en route et d’arrêt). 

- La hauteur manométrique totale (HMT) : somme des trois éléments 
suivants : 

- Pression de refoulement (mesurée par un manomètre 
installé sur un manchon, prévu obligatoirement à la pose, 
placé après les vannes et les clapets). 

- Les pertes de charges singulières (vannes, clapets, coudes, 
tuyauterie, etc.) en amont de la prise manométrique 

- La hauteur géométrique entre le niveau moyen de 
déclenchement des pompes et l’axe du manomètre 
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- Le débit moyen de l’installation est exprimé par la formule : 

Qm =   V 
  T 
V = volume pompé 
T = temps de fonctionnement de la pompe 
 
L’arrivée gravitaire des effluents est obligatoirement interrompue 
pendant la mesure. 

 

Mesure de la consommation d’énergie électrique : 

La puissance absorbée par l’installation, qui sert de base au calcul de la 
consommation spécifique, comprend, en plus de la consommation du 
groupe élévatoire proprement dit, les puissances absorbées dans les 
circuits de commande et de contrôle du tableau 

On relève au compteur d’énergie électrique la consommation. 

Tous les accessoires raccordés au compteur sont éventuellement mis 
hors service. 

 

c) modalités de réalisation des essais 

- Remplissage : l’essai est réalisé avec l’eau du réseau. Si le réseau 
n’est pas en fonctionnement, il est réalisé à l’eau claire, le maître 
d’ouvrage en assurant la fourniture 

- Avant toute mesure : 

− la canalisation de refoulement est remplie 

− la bâche de pompage est remplie jusqu’au niveau normal 
d’enclenchement qui est repéré 

- Essais : l’installation est mise en fonctionnement. La mesure du 
temps (chronomètre) commence au moment où la surface libre de 
l’eau quitte le repère niveau haut. On mesure la puissance absorbée 
et on procède à la lecture du manomètre stabilisé. 

La mesure du temps de pompage est arrêtée au moment de l’arrêt 
de la pompe au niveau bas dans la bâche, niveau qui est aussitôt 
repéré. 

- Calculs des valeurs suivantes : 

− Volumes d’eau pompée 

− Débit 

− Consommation d’énergie 

- Conditions de validité : 

− L’installation doit être préalablement nettoyée 

− La température de l’eau doit être supérieure à 2° C et inférieure 
à 30° C 

− Chutes de tension du réseau < 5 % 

ARTICLE 9 – MESURES COERCITIVES 

Si le réseau et les installations ne sont pas conformes aux présentes 
prescriptions, le délégataire donnera un avis défavorable à son intégration au 
domaine public avec état des réserves. 
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Au cas où les dispositions du réseau ou des installations apporteraient des 
perturbations dans le bon fonctionnement du service d’assainissement, le 
délégataire pourrait faire procéder à l’obstruction du raccordement après mise 
en demeure. 

ARTICLE 10 – DOCUMENTS A REMETTRE EN FIN DE CHANTIER A LA COLLECTIVITE 
OU AU DELEGATAIRE 

En fin de chantier, le maître d’œuvre établira en plusieurs exemplaires les 
dossiers de réception des travaux exécutés (nombre à définir au préalable). 

Ces dossiers devront comporter : 

 Le tracé des réseaux eaux usées avec indication des sections, des 
pentes et des côtes au fil d’eau des regards (cotes rapportées au NGF) 
distances entre regards ainsi que le repérage des branchements.  

 L’inventaire du réseau diamètre, longueur, nombre de regards, etc. 
 Le rapport d’inspection télévisé (photos et cassette vidéo) 
 La nature des effluents déversés au sens du décret n°2000.237 du 

13/03/2000 
 Procès verbal d’épreuve 

Ces dossiers de récolement seront conformes à l’article 62 et l’annexe 2 
(symboles) du fascicule 70 ; ils seront fournis à la réception des travaux. 

 

ARTICLE 11 – RECEPTION DES TRAVAUX 

Les services techniques de la collectivité et son délégataire devront être 
convoqués aux réceptions provisoires et définitives des travaux. 

Après remise de ces documents, un procès verbal de réception sera établi 
entre l’opérateur immobilier ou son ayant droit, la collectivité et le délégataire. 
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Les travaux d’eau potable devront respecter les prescriptions techniques suivantes 

fournies par la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte et Sud (CABCS), en lien avec les 

exploitants des réseaux (délégataire ou Régie). 

 

 La Communauté d’Agglomération se laisse le droit de contrôler les travaux lors de leur 

réalisation. 

 

Tant que les voies, espaces libres et ouvrages d’intérêt collectif ne sont pas classés 

dans le domaine public, le promoteur d’abord, puis l’assemblée concordataire des 

copropriétaires qui lui succède, sont entièrement et totalement responsables de leur gestion 

et de leur entretien. 

Il est expressément rappelé que les règlements de police généraux, départementaux 

et municipaux sont applicables de plein droit sur le territoire du lotissement. 

 
 

 Lit de pose de 10 cm et enrobage de 20 cm en granulats concassés 5/15, 0/15 ou 0/20 avec 

un objectif de densification conforme à la permission de voirie préalablement obtenue. 

 

 Remblaiement en grave naturelle 0/31.5 et compactage par couches de 30 cm avec des 

matériels adaptés de manière à atteindre les objectifs de densification conformes à la 

permission de voirie préalablement obtenue. 

 

Canalisations pression nominale 16 bars, avec joint et marquage NF indélébile extérieur. 

Matériel mis en œuvre soumis à l’agrément de la CABCS. 

 

 Profondeur minimale de la génératrice > à 1 m. 

 

 Mise en place d’un grillage avertisseur de couleur bleue 20 cm au-dessus de la canalisation. 

 

 Réalisation d’une épreuve à 1,5 fois la pression de service indiquée par l’exploitant. 

 

 Fourniture des procès-verbaux de pression et de compactage et l’analyse bactériologique 

réalisés à la mise en service. 

 

 Fourniture d’un plan de récolement et des données techniques sur les équipements (vannes, 

ventouses, stabilisateurs, etc.). 

 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES POUR LA REALISATION DES 

TRAVAUX D’EAU POTABLE 
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 En cas d’existence d’un compteur général, l’individualisation des contrats de fourniture d’eau 

doit être effectuée conformément aux prescriptions techniques et administratives adoptées 

par la collectivité. Le compteur général ne pourra être abandonné qu’après vérification de 

l’absence de points d’eau sans comptage (arrosage, local commun, etc.). 

 

 La collectivité pourra demander des travaux de mise en conformité en cas de problèmes 

rencontrés depuis la mise en service (fuites anormales notamment) ou de 

dysfonctionnement des équipements (vannes ou bouches à clé défectueuses). 

 

 Les postes de comptage seront obligatoirement accessibles et équipés de clapets anti-

retour. 

 

 

I. EQUIPEMENTS ELECTROMECANIQUES  

 
L’intégration des équipements électromécaniques (suppresseurs ou accélérateurs) sera examinée au 

cas par cas, notamment sur des critères de fiabilité, d’accessibilité et de sécurité du personnel 

d’intervention. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : PRESCRIPTIONS SPECIALES EAU POTABLE  

 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES DU DELEGATAIRE : VEOLIA EAU 
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ANNEXE 1 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES D’EXECUTION DES TRAVAUX  

D’EAU POTABLE 

PREAMBULE :  Ces prescriptions techniques, non exhaustives, constituent un guide. 

L’entreprise devra présenter à la collectivité ou à son délégataire un dossier complet 
contenant, entre autres, les modalités d’exécution permettant de prendre en compte 
ces prescriptions techniques, le fascicule 71 et autres règles de l’art. 

ARTICLE 0 – SECURITE DU PERSONNEL D’EXPLOITATION 

Les études seront réalisées dans un souci de prise en compte de la sécurité du personnel qui 
sera chargé d’exploiter les ouvrages. 

L’avis de la CRAM pourra d’ailleurs être recueilli pour les installations les plus importantes. 

Une attention particulière sera notamment portée sur les regards abritant des équipements 
(chambres à vannes, regard de compteur, etc.) et les ouvrages en génie civil (surpresseurs). 

ARTICLE 1 – RACCORDEMENT SUR LES OUVRAGES PUBLICS 

Tous les raccordements sur les réseaux publics, sont à la charge du demandeur ; ils sont 
effectués par le délégataire pour les lotissements privés.  

ARTICLE 2 – NATURE DES MATERIAUX ET MATERIELS MIS EN ŒUVRE 

Tous les matériaux et matériels mis en œuvre devront être conformes aux normes françaises 
et européennes en vigueur. 

ARTICLE 3 – IMPLANTATION DES CANALISATIONS EAU POTABLE 

• Les canalisations seront implantées dans le domaine public. 

• Pour permettre une intervention efficace sur les canalisations eau potable 
(réparation, réalisations de branchements, etc.) celles-ci seront placées en tranchée 
séparée. 

• Toutes les conduites devront être largement accessibles par simple terrassement 
(pas de canalisations prises dans le béton). La distance minimale, par rapport à un 
câble ou une autre canalisation, devra être, si possible, de 0.70 mètre minimum. 

ARTICLE 4 – EXECUTION DES TRANCHEES 

• La profondeur minimale des tranchées au-dessus de la génératrice supérieure des 
canalisations doit être de 1 mètre. 

• Le fond des tranchées est dressé soigneusement ou corrigé à l’aide de sable, de 
façon que les canalisations reposent sur le sol sur toute la longueur. 

• La largeur des tranchées doit être en tous points suffisante pour qu’il soit aisé d’y 
placer les tuyaux et appareils de fontainerie, d’y effectuer convenablement les 
remblais. 

ARTICLE 5 – REMBLAIEMENT DES TRANCHEES  
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Les remblais des conduites sous chaussée seront constitués au minimum par des matériaux 
0/20 ou 0/31.5, un grillage avertisseur sera également mis en place. Les prescriptions 
techniques du gestionnaire de voirie devront être respectées. 

ARTICLE 6 – SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES CANALISATIONS, ACCESSOIRES 
ET BRANCHEMENTS 

 

A. CANALISATIONS, ADDUCTION, DISTRIBUTION 

 

 

Tuyau fonte  

 

Fonte ductile en longueur de 6ml conforme à la norme NF 
A 48.801. 

Pièces de raccords pour fonte 

 

Fonte ductile en longueur de 6ml conforme à la norme NF 
A 48.801 

Tuyau PVC supérieur à 63 mm 

 

Adduction d’eau à  joint caoutchouc conforme à la norme 
NF T 54.016  16 bars 

Pièces de raccords pour PVC 
Supérieur à 63 mm 

Raccords fonte à emboîtement en fonte PN 16 conforme 
aux normes NF T 54.038 et T 54.039 

Tuyau polyéthylène haute densité 
inférieur ou égal à 63 mm 

PE HD bande bleue conforme à la norme NF T 54.063 16 
bars 

Raccords pour tuyau polyéthylène Raccords laiton à crampons, par exemple type Fontainor 

Robinet vanne 
Rond, opercule caoutchouc conforme à la norme NF E 
29.002, brides percées GN 10 suivant norme NF C 29.201 

Bouche à clef Fonte tête hexagonale ou ronde (à préciser selon le 
secteur) 

Poteau incendie Incongelable soumis à l’agrément de la collectivité DN 
100mm conforme à la norme NF S 61.213 

Ventouse Ventouse automatique modèle PN 16 avec robinet d’arrêt 
incorporé 

Vidange et purge de réseau Toute extrémité d’antenne non bouclée sera équipée d’une 

vidange avec un robinet vanne de ∅ égal au demi-diamètre 
de canalisation et au moins égal à 60 mm ou du diamètre 
de la conduite lorsque celui ci est plus faible. L’ensemble 
sous bouche à clef ou regard accessible en domaine public 
avec évacuation. 
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B. BRANCHEMENT SUR CANALISATION NON INCLUSE DANS LE PERIMETRE DE 
L’AFFERMAGE 

L’entreprise n’est pas autorisée (Article 1) à effectuer des branchements sur des conduites 
existantes déjà incluses dans le périmètre de l’affermage. Les branchements effectués sur 
conduites neuves de la tranche de travaux devront être exécutés suivant les prescriptions de 
fourniture et pose ci-après. Tous les éléments définis devront être mis en place. 

Collier de prise en charge 

 

Fonte grise ou acier inoxydable avec boulon 
protégé anti-corrosion et joint d’étanchéité. 

 

Robinet de prise en charge A boisseau inversé tout bronze avec sortie 
filetée série renforcée sens de fermeture à 
gauche y compris tabernacle PVC 

Tuyau polyéthylène haute densité PE HD bande bleue conforme à la norme NF T 
54.063.  16bars  

Raccords pour tuyau polyéthylène Raccords électrosoudables adaptés à la 
canalisaion lise en œuvre. Jonctions par brides 
via collet-bride antifluage électrosoudé.  

Tube allonge PVC diamètre 90 mm 

Bouche à clef 

 

Fonte tête ronde ou hexagonale (à préciser le 
secteur) et réglable pour enrobés 

Mise à niveau des bouches à clé avec 
vérification du centrage du tube allonge et du 
tabernacle lors de la réfection provisoire et 
définitive de la chaussée 

Robinet d’arrêt avant compteur 

 

A tournant sphérique ¼ de tour entrée filetée 
agréé SPDE 

Coffre à compteur D’un modèle agréé par le délégataire 

Le compteur d’eau sera fourni et posé par le 
délégataire aux frais du client 
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ARTICLE 7 –  PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

Si certaines prescriptions techniques n’étaient pas spécifiées dans le présent document, il 
sera alors fait référence au CCTP et au fascicule n° 71. 

ARTICLE 8 –  DIAMETRE DES CANALISATIONS ET NATURE DES MATERIAUX 

Le diamètre des canalisations d’eau potable sera soumis à l’approbation de la collectivité et 
du délégataire. 

ARTICLE 9 –  EPREUVE DES CONDUITES 

Les canalisations doivent être éprouvées au fur et à mesure de l’avancement des travaux. 
Ces opérations sont faites par l’entrepreneur et à ses frais sous contrôle du délégataire. Un 
modèle procès verbal est annexé. 

L’épreuve sera conforme aux prescriptions des articles 63 à 64 inclus du fascicule 71. 

Ces essais d’étanchéité du réseau y compris les branchements seront réalisés par tronçon 
de 500ml maximum, sous une pression égale à 1.5 fois la pression de service avec un 
minimum de 10 bars pendant 30 minutes. Cette pression ne pourra baisser de plus de 0.1 
bar. L’eau nécessaire à ces essais sera facturée à l’entrepreneur au tarif domestique en 
vigueur au moment des travaux. 

ARTICLE 10 – DESINFECTION DES CONDUITES 

Après rinçage préalable sur toutes les extrémités du réseau il sera exigé une désinfection 
des canalisations conformément au règlement sanitaire départemental. Cette désinfection 
sera effectuée dans les conditions fixées par décret 2001-1220 du 20/12/2001 (articles 33 et 
34). 

Cette désinfection sera réalisée par l’entrepreneur à ses frais avant raccordement au réseau 
de distribution. 

Dans tous les cas, la fourniture d’eau, épreuves et stérilisation restent à la charge de 
l’entrepreneur. Ces opérations sont effectuées après information du délégataire. 

A cet égard, il est précisé qu’à chaque arrêt de travail, si minime soit t-il, les extrémités de 
tuyaux ou de pièces seront obturées de façon provisoire. 

Un prélèvement de contrôle de la canalisation désinfectée avant mise en service sera porté 
à un laboratoire agréé pour vérification bactériologique. 

ARTICLE 11 – RACCORDEMENTS AU RESEAU PUBLIC 

Les raccordements comprendront : 

− Les arrêts d’eau 

− La fourniture et pose de toutes les pièces spéciales nécessaires à la jonction des 
canalisations 

La demande de raccordement sera faite par écrit par l’Entrepreneur au délégataire qui 
établira un devis indiquant le coût et le délai d’intervention. 

A défaut de conformité préalable, un compteur général devra être mis en place par le 
délégataire. 

Les frais de raccordement au réseau public d’AEP et de pose éventuelle du compteur 
général (en cas de lotissement privé) sont à la charge de l’entrepreneur ou du demandeur. 
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ARTICLE 12 – MISE EN EAU DES LOTISSEMENTS PRIVES 

En cas de lotissement privé, une police d’abonnement sera contractée préalablement à toute 
fourniture d’eau pour le compteur général placé par le délégataire en limite de propriété aux 
frais du demandeur, conformément à l’article 93 de la loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 et 
du décret n°2003-408 du 28 avril 2003 et aux prescriptions techniques et administratives 
jointes en annexe. 

Ce compteur ne sera déposé qu’après une éventuelle intégration du lotissement dans le 
domaine public. 

ARTICLE 13 – CONTRÔLE DES TRAVAUX 

Les services techniques de la collectivité et son délégataire dans le cadre des dispositions 
contractuelles du traité d’affermage (droit de contrôle du fermier) seront de plein droit 
autorisés à contrôler les travaux au cours de leur exécution et devront obligatoirement 
assister à tous les essais sur le chantier. 

ARTICLE 14 – MESURES COERCITIVES 

Si le réseau et les installations ne sont pas conformes aux présentes prescriptions, le 
délégataire donnera un avis défavorable à son intégration au domaine public avec état des 
réserves. 

ARTICLE 15 –  DOCUMENTS A REMETTRE EN FIN DE CHANTIER A LA COLLECTIVITE 
ET AU DELEGATAIRE 

En fin de chantier, le maître d’œuvre établira en plusieurs exemplaires les dossiers de 
réception des travaux exécutés (nombre à définir au préalable). 

Ces dossiers devront comporter : 

• Le tracé des réseaux d’eau potable avec indication des sections, vannes et regards ainsi 
que le repérage des branchements. 

• L’inventaire du réseau diamètre, longueur, nombre de vannes, etc. 

• Le PV de désinfection, essai pression. 

Ces dossiers de récolement seront conformes à l’article 62 et l’annexe 2 (symboles) du 
fascicule 71 ; ils seront fournis à la réception des travaux. 

ARTICLE 16– RECEPTION DES TRAVAUX 

Les services techniques de la collectivité et son délégataire devront être convoqués aux 
réceptions provisoires et définitives des travaux. 

Après remise de ces documents un procès verbal de réception sera établi entre l’opérateur 
immobilier ou son ayant droit, la collectivité et le délégataire. 
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Les travaux d’assainissement des eaux pluviales urbaines devront respecter les prescriptions 

techniques suivantes fournies par la Communauté d’Agglomération BEAUNE Côte et Sud 

(CABCS). 

 

 La Communauté d’Agglomération se laisse le droit de contrôler les travaux lors de leur 

réalisation. 

 

Tant que les voies, espaces libres et ouvrages d’intérêt collectif ne sont pas classés dans le 

domaine public, le promoteur d’abord, puis l’assemblée concordataire des copropriétaires qui 

lui succède, sont entièrement et totalement responsables de leur gestion et de leur entretien. 

 

Il est expressément rappelé que les règlements de police généraux, départementaux et 

municipaux sont applicables de plein droit sur le territoire du lotissement. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES GENERALES POUR LA REALISATION DES 

TRAVAUX D’EAUX PLUVIALES URBAINES 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES D’EXECUTION DES TRAVAUX D’EAUX 
PLUVIALES URBAINES 

 

PREAMBULE :  Ces prescriptions techniques, non exhaustives, constituent un guide. 

L’entreprise devra présenter à la collectivité un dossier complet contenant, entre autres, les 
modalités d’exécution permettant de prendre en compte ces prescriptions techniques, le fascicule 
70 et autres règles de l’art. 

ARTICLE 1 – SECURITE DU PERSONNEL D’EXPLOITATION 

Les études seront réalisées dans un souci de prise en compte de la sécurité du personnel qui 

sera chargé d’exploiter les ouvrages. 

L’avis de la CRAM pourra d’ailleurs être recueilli pour les installations les plus importantes. 

ARTICLE 2 – RACCORDEMENT SUR LES OUVRAGES PUBLICS 

Tous les raccordements sur les réseaux publics, sont à la charge du demandeur ; ils sont effectués 

sous contrôle du gestionnaire du réseau et leur réalisation est soumise préalablement à la validation 

de la CABCS.  

ARTICLE 3 – NATURE DES MATERIAUX ET MATERIELS MIS EN ŒUVRE 

Tous les matériaux et matériels mis en œuvre devront être conformes aux normes françaises et 

européennes en vigueur. 

ARTICLE 4 – IMPLANTATION DES CANALISATIONS ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 
URBAINES 

Les canalisations seront implantées dans le domaine public. 

Pour permettre une intervention efficace sur les canalisations d’assainissement des eaux pluviales 

urbaines (réparation, réalisations de branchements, etc.) celles-ci seront placées en tranchée 

séparée. 

Toutes les conduites devront être largement accessibles par simple terrassement (pas de 

canalisations prises dans le béton). La distance minimale, par rapport à un câble ou une autre 

canalisation, devra être, si possible, de 0.70 mètre minimum. 

ARTICLE 5 – EXECUTION DES TRANCHEES 

La profondeur minimale des tranchées au-dessus de la génératrice supérieure des canalisations doit 

être de 1 mètre. 

Le fond des tranchées est dressé soigneusement ou corrigé à l’aide de sable, de façon que les 

canalisations reposent sur le sol sur toute la longueur. 

La largeur des tranchées doit être en tous points suffisante pour qu’il soit aisé d’y placer les tuyaux et 

appareils de fontainerie, d’y effectuer convenablement les remblais. 

ARTICLE 6 – REMBLAIEMENT DES TRANCHEES  
 

Lit de pose de 10 cm et enrobage de 20 cm en granulats concassés 5/15, 0/15 ou 0/20 avec un 

objectif de densification conforme à la permission de voirie préalablement obtenue. 
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Les remblais des conduites sous chaussée seront constitués au minimum par des matériaux 0/20 ou 

0/31.5. Les prescriptions techniques du gestionnaire de voirie devront être respectées. 

ARTICLE 7 – SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES COLLECTEURS ET BRANCHEMENTS 

La mise en œuvre des collecteurs d’assainissement pluviales urbaines et des branchements sera 

conforme à la norme NF EN 1610. 

1) Tracé des canalisations : 

Avant l’exécution des travaux, il sera remis à la collectivité un jeu de plans complet indiquant avec 

précision : 

 Les voies de desserte 

 Le tracé en plan des conduites 

 Les profils en long de chaque tronçon 

 L’implantation des regards ainsi que leurs cotes au sol et au radier, nivellement à rattacher 

aux cotes N.G.F. 

 L’implantation des branchements et regards clients à rattacher aux cotes NGF. 

 La nature des rejets domestiques ou industriels 

2) Diamètre et pente des canalisations : 

Les canalisations seront d’un diamètre au moins égal à 300 mm (sauf accord spécifique du maître 

d’ouvrage). 

La pente des canalisations principales ou collecteur ne sera en aucun cas inférieure à 5/1000. 

3) Branchements : 

Il sera prévu un branchement au droit de chaque immeuble riverain. 

Sauf cas particuliers, le diamètre du branchement ne sera pas inférieur à 160 mm. La pente 

souhaitable est au minimum de 3 %. La valeur inférieure ne devra être retenue qu’après une étude et 

accord du service d’assainissement des eaux pluviales urbaines. 

La canalisation doit être rectiligne en plan et en profil ; exceptionnellement, en cas de croisement 

d’ouvrage, un coude ou un manchon de déviation peut être intercalé immédiatement après la 

culotte à 67°30. 

 

4) Ouvrages annexes : 

a) Regards de visite visitables : 

Les regards de visite (non équipés d’échelons) sous chaussée auront un diamètre de 1m. Ils seront 

munis d’un tampon de visite rond en fonte. 

En fond de regard, les canalisations sont accompagnées et raccordées par des cunettes d’une 

confection particulièrement soignée (pointe de cœur avec arêtes arrondies, etc.). 

Lorsque la voirie présente une forte déclivité (supérieure à 5 %), le boulonnage systématique du 

cadre sur le fût en béton est indispensable. 

Installation de tampon de fermeture en fonte ductile, protégé contre toute forme de corrosion, de 

classe D400 et conforme à la norme EN 124 comprenant un tampon circulaire muni d’une rotule à sa 

base arrière, d’un revêtement anti-dérapant formé dans le moule à sa surface, d’une réservation 

permettant l’introduction des pioches et clef de manutention, d’un dispositif de verrouillage via clef 

spéciale (type 3 pans par exemple) d’un cadre en fonte ductile, accueillant en son centre un joint 

élastomère ou PEHD, garantissant à la fois le centrage du tampon dans son cadre, un silence de 

fonction et une étanchéité aux odeurs. Après ouverture, le tampon devra résister à la fermeture par 
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un dispositif de blocage en position verticale, qui devra être volontairement déplacé par l’exploitant 

en soulevant le tampon. Le scellement du cadre sera effectué à l’aide d’épingles TOR de 12 mm de 

diamètre minimum ancrées dans la dalle ou à défaut dans un massif béton, avec apport d’un béton 

spécial pour scellement de l’ensemble. 

 

b) Regards non visitables : 

Les regards non visitables ne sont pas autorisés. 

 

c) Regard (ou boite) de branchement 

Un ouvrage dit « regard de branchement » sera placé de préférence sur le domaine public ou, en cas 

d’impossibilité, 0.80 m maximum à l’intérieur de la propriété pour le contrôle et l’entretien du 

branchement. 

Ce regard constitue la frontière entre le domaine public et le domaine privé, il sera en permanence 

accessible. 

La côte du fond de la boîte de branchement sera à une profondeur minimum de 0.80 m sauf cas 

particulier à valider avec le Maitre d’Ouvrage. Le diamètre intérieur de la boîte de branchement sera 

à minima de 315 mm. Toute rehausse doit assurer une étanchéité parfaite. 

Tabourets à passage direct. 

Le tampon hydraulique de branchement sera en fonte avec marquage EP, cadre carré réhaussable 

adapté au diamètre du fût du tabouret avec joint élastomère, tampon rond articulé. La classe du 

regard sera adaptée à son emplacement, à savoir : 

• B 125 sur trottoirs, accotements ou surfaces accessibles aux véhicules de tourisme, 

• C 250 sur trottoirs, accotements ou surfaces accessibles aux poids lourds 

• D 400 sur les voiries 

De plus, pour éviter l’entrée d’eaux parasites dans l’attente du raccordement abonné, il sera 

systématiquement placé un bouchon obturateur étanche côté client. 

Drainage et consolidation du fond de fouille 

Le lit de pose sera aménagé avec du matériau concassé grain de riz 2 x 6.  

 

5) Dispositifs de raccordement des branchements sur canalisations : 

Le raccordement des branchements sur canalisation de collecte se fera exclusivement par l’un des 

procédés suivants : 

− Culotte de branchement à 67°30 laissée en attente lors de l’exécution du 

collecteur. 

− Au regard de visite, 10cm au-dessus du fil d’eau minimum. 

− Entre regards existants, il est nécessaire d’effectuer une coupe et 

d’intercaler une culotte à 67°30 avec 2 manchons coulissants.  

− Tout autre procédé de raccordement (type carottage par exemple) sera 

préalablement soumis à l’agrément de la collectivité. 
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6) Prescriptions relatives aux canalisations et tranchées : 

Suivant l’ossature générale du réseau de la collectivité, le niveau de la nappe phréatique et autres 

conditions particulières, il pourra être mis en place les matériaux suivants : 

− PVC CR8 minimum 

− Pehd annelé/lisse SN8 minimum 

− PP 

− Fonte 

 

Toutes ces canalisations et leurs accessoires seront à joints à emboîtement caoutchouc.  

Mise en place d’un grillage avertisseur de couleur marron 20 cm au dessus de la canalisation. 

 

L’ensemble des matériels mis en œuvre sera soumis à l’agrément de la CABCS. 

 

7) Autorisation de déversement : 

L’autorisation de déversement sera délivrée après instructions d’un dossier constitué des pièces 

suivantes : 

- Respect des prescriptions techniques ci-dessus évoquées 

- Le rapport d’inspection visuelle et contradictoire 

- Le résultat des tests de compactage 

- Inspection télévisée sur la totalité du réseau y compris branchements effectuée par une 

entreprise agréée indépendante de l’entreprise réalisatrice des travaux 

 

L’autorisation définitive de déversement sera effective à la signature du procès verbal de réception. 

ARTICLE 8 – CONTRÔLE DES TRAVAUX 

Les services techniques de la collectivité seront de plein droit autorisés à contrôler les travaux au 

cours de leur exécution et devront obligatoirement assister à tous les essais sur le chantier. 

ARTICLE 9 – EPREUVES SUR LES OUVRAGES 

Inspection télévisée : 

La totalité du réseau sera inspectée par passage de caméra. Les travaux de curage préalables sont à 

la charge de l’entrepreneur. Le rapport photographique et la cassette vidéo seront fournis en deux 

exemplaires originaux au délégataire. 

     Tests de compactages. 

 

     Etanchéité (lors de pose de réseau avec nappe affleurante): 

Les épreuves sont effectuées à l’eau ou à l’air après remblai total des fouilles et avant l’exécution 

définitive du tapis d’enrobés. Elles doivent être faites tronçon par tronçon sur l’ensemble du réseau 

réalisé ; elles sont à la charge de l’entrepreneur  

Pour chacune d’elles, les résultats sont consignés dans un procès-verbal. 

Lorsque les résultats d’un test sont négatifs, l’entrepreneur reprend à sa charge, la réparation du 

tronçon concerné et l’essai de réception supplémentaire. 
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ARTICLE 10 – MESURES COERCITIVES 

Si le réseau et les installations ne sont pas conformes aux présentes prescriptions, le délégataire 

donnera un avis défavorable à son intégration au domaine public avec état des réserves. 

La collectivité pourra demander des travaux de mise en conformité en cas de problèmes rencontrés 

depuis la mise en service ou de dysfonctionnement des équipements. 

Au cas où les dispositions du réseau ou des installations apporteraient des perturbations dans le bon 

fonctionnement du service de gestion des eaux pluviales urbaines, le délégataire pourrait faire 

procéder à l’obstruction du raccordement après mise en demeure. 

 

ARTICLE 11 – DOCUMENTS A REMETTRE EN FIN DE CHANTIER A LA COLLECTIVITE  

En fin de chantier, le maître d’œuvre établira en plusieurs exemplaires les dossiers de réception des 

travaux exécutés (nombre à définir au préalable). 

Ces dossiers devront comporter : 

 Le tracé des réseaux eaux pluviales urbaines avec indication des sections, des pentes et des 

côtes au fil d’eau des regards (cotes rapportées au NGF) distances entre regards ainsi que le repérage 

des branchements. Fourniture d’un plan de récolement et des données techniques sur les 

équipements. 

 L’inventaire du réseau diamètre, longueur, nombre de regards, etc. 

 Le rapport d’inspection télévisé (Papier et version informatique) 

Ces dossiers de récolement seront conformes à l’article 62 et l’annexe 2 (symboles) du fascicule 70 ; 

ils seront fournis à la réception des travaux. 

 

ARTICLE 12 – RECEPTION DES TRAVAUX 

Les services techniques de la collectivité devront être convoqués aux réceptions provisoires et 

définitives des travaux. 

Après remise de ces documents, un procès verbal de réception sera établi entre l’opérateur 

immobilier ou son ayant droit, la collectivité. 
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